
TRAME D’EVALUATION DE LA DEMANDE UNIQUE 
 

 

Suite à la fusion des volets insertion et urgence du SIAO, toutes les demandes SIAO des personnes 

sollicitant un hébergement ou un logement adapté sont à saisir sur le système national SI SIAO. Via 

les demandes sur le SI SIAO, vous pouvez désormais nous solliciter pour une orientation en centre 

d’hébergement (tout type de centre confondu : CHU, CHS et CHRS, Hôtels), une demande d’orientation 

en logement adapté (résidence sociale, FJT, pension de famille & résidence accueil et Solibail) ainsi 

qu’une inscription sur le fichier SYPLO. 

Le logiciel impose de remplir certains items, sans quoi vous ne pourrez avancer dans votre demande 

Si Siao, les onglets sont alors en rose ou avec une étoile rouge. 

 

Légende de la trame 

Rouge : Obligatoire par le logiciel ou pour le traitement par le Siao Paris 

Violet : Indispensable si demande de logement 

Jaune : Recommandé 

Vert : A remplir si concerné 

 



Informations du ménage 

 



 

 

 

 

  

Non nécessaire 

Si vous n’avez pas connaissance d’un 

téléphone, remplissez la case par des 0. 

Utilisé par les structures d’hébergement 

pour les RDV de pré-admission.  

 

Obligatoire via le logiciel : A remplir 

si personne victime de violence 

Vérifier la cohérence 



 

Ville obligatoire, si la personne n’a pas d’adresse ni de domiciliation noter sa ville d’ancrage. 



 

Indispensable si demande de logement adapté :  

Si le couple est séparé mais pas divorcé, une orientation en logement adapté est possible s’il existe une ordonnance de 

non-conciliation : l’indiquer en commentaires. 



  

La CNIL recommande 

de laisser vide 

A ne pas renseigner ! Le n° AGREF 

est rendu obligatoire par le 

logiciel pour les personnes 

inscrites comme demandeuses 

d’Asile ou réfugiées via cet onglet. 



 

 



Emploi et type de contrat sont 

indispensables pour une orientation en 

logement adapté, de même, s’il s’agit 

d’emploi en CDD ou Iterim, les dates de 

début et fin de contrat sont à noter. 

Les horaires et lieux d’emploi ou de formation 

sont recommandés, ainsi que le type de 

locomotion, même si l’emploi est non déclaré, 

afin de permettre de prendre en compte les 

temps de transports dans l’orientation. 



A remplir pour toute demande 

d’orientation, indispensable 

pour l’accès au logement 



Les dettes doivent être renseignées. 

Mentionner un plan d’apurement s’il existe 

permet une orientation en logement adapté. 



Il est préférable de mentionner la DLS 

s’il y en a une pour toute demande. 

C’est toutefois obligatoire en cas de 

demande d’inscription sur SYPLO. 



 

Recommandé d’indiqué s’il y a une reconnaissance au titre du DALO ou au titre du DAHO





 

* 

 



 

 

 

La partie historique n’est pas modifiable, elle vous servira à retrouver facilement vos demandes et avoir une visibilité sur les prises en charges passées. 

 

 

L’Item ALERTE ne sera pas utilisé par le SIAO 75. Nous vous demandons de ne rien y indiquer pour le moment. 

Le Rapport social, dans son mode Privé (=Travailleur social ̶ SIAO) est 

indispensable à toute demande. Il synthétise l’ensemble de la fiche 

individuelle et groupe et les argumentations pour les préconisations 

effectuées. Il doit être rattaché à la demande SIAO. 



DEMANDE SIAO 

 



  Onglets remplis automatiquement 

par le logiciel selon de votre compte 

et structure de rattachement 

Non pertinent. Le SIAO Paris ne 

porte pas d’attention à cet onglet. 

Recommandé 



Recommandé pour la mise en lien avec les structures d’hébergement ou de logement adapté : 

certaines structures contactent directement les usagers. 



 

Le remplissage de la partie Groupe /ménage est automatique, s’assurer que les informations reportées sont correctement inscrites. 



Si la personne a des problèmes de mobilité et/ou santé, indiquez en 

commentaires les conséquences de ces problèmes sur la vie 

quotidienne de ces personnes. 

Si la personne est victime de violence conjugale indiquez en 

commentaires s’il y a eu dépôt de plainte. 

 



 

➢ Pour plus d’informations sur les préconisations :  UPA Préconisation 

Guide des préconisations 

Concernant les demandes d’hébergement, au-delà de la distinction très 

administrative entre les CHU/CHS et CHRS, le SIAO doit comprendre le type 

d’accompagnement qui peut être envisagé pour le ménage et quel type de place lui 

conviendrait le mieux. Une place en diffus ou en Hôtel? Ou plutôt sur du collectif ? 

Un gros collectif est-il envisageable ? La personne est-elle prête à partager sa 

chambre ? A partir en banlieue, dans d’autres départements ? Une restauration 

collective est-elle envisageable ? Des sanitaires collectif ou individuels ? Présence 

d’un frigo ? 

Le « tout collectif » et « semi collectif regroupé » 

correspondent plutôt à des places regroupées dans 

un centre où les travailleurs sociaux sont sur places. 

Le « logement diffus » et « semi collectif diffus » 

correspondent plutôt à des places éparpillées dans 

plusieurs lieux de type hôtel ou appartement : les 

travailleurs sociaux ne sont pas sur place et doivent 

faire des VAD ou les personnes doivent se déplacer 

vers les TS 

https://www.samusocial.paris/prescripteurs


A ne remplir que si vous avez fait une mise 

à jour ayant une incidence particulière sur 

vos préconisations ou sur les orientations 

possibles. Accessible en cliquant sur le 

bouton « saisir la mise à jour ». 



 

 

Veillez à bien expliciter la situation du 

ménage au moment de la demande et le 

motif de cette demande 


